
PR
ten

(R

Pier
Mar
FAU
LEB
ROU

AS

Enr

ROP
ndant à la 

par l’Ét

Renvoyée à la 

rre DHA
rie-George
UCILLON
BON, Jean
USSEL, G

SSEM
CON

registré à la P

OSIT
création

tat aux ca

commission 
dans les 

pré

ARRÉVILL
e BUFFET

N, Sébastie
n-Paul LE

Gabriel SER

N

MBLÉ
STITUTI

QUINZ

Présidence d

TION
d’une com

abinets de

des affaires s
délais prévus

ésentée pa

LE, Mo
T, André 
en JUMEL
ECOQ, Je
RVILLE, H

N° 38
_____

ÉE  N
ION DU 4
ZIÈME LÉGI

de l’Assemb

N DE
mmission
e conseil e

sociales, à déf
s par les articl

ar Mesdam

etai BR
CHASSAI
L, Manué
ean-Philipp
Hubert WU

députés

 
888 
_ 

NATI
4 OCTOB
ISLATURE 

blée nationale

E RÉ
n d’enquê
en matière

faut de constit
es 30 et 31 du

mes et Me

OTHERSO
IGNE, Jea
la KÉCLA
pe NILOR
ULFRANC

s. 

IONA
BRE 1958

e le 12 févri

ÉSOL
ête concer
e de santé

tution d’une c
u Règlement.)

ssieurs 

ON, Ala
an-Paul D
ARD–MO
R, Stépha
C, 

ALE

er 2021. 

LUTI
rnant le re
é publiqu

commission s
) 

ain BRU
DUFRÈGN

NDÉSIR,
ane PEU, 

ION 
ecours 

ue, 

spéciale 

UNEEL, 
NE, Elsa 

Karine 
Fabien 



– 2 – 

EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

La presse révélait au mois de janvier que le Gouvernement avait fait 
appel au cabinet de conseil Mac Kinsey pour établir sa stratégie vaccinale. 
Pourquoi confier ce soin à un cabinet privé ? Nos institutions publiques 
n’ont-elles pas les ressources nécessaires pour assurer la conduite des 
politiques publiques ? Quelle est la plus-value de ces contributions 
extérieures ? Quel est leur coût ? Quelle est l’approche de ces cabinets à 
l’égard de l’intérêt général, des institutions publiques et des enjeux de 
santé ? Quelles informations leur sont communiquées ? 

Ces questions ont été balayées d’un revers de main. Il a même été 
répondu que le recours à ces structures était un geste banal, et sous-entendu 
que leur apport était devenu indispensable au fonctionnement de l’État. Le 
Gouvernement, il est vrai, avait déjà sous-traité la rédaction de projets de 
lois à des organismes privés… 

De nouvelles révélations viennent braquer le projecteur sur la place, le 
rôle et les pratiques de ces cabinets de conseil surpuissants au sein des 
institutions publiques. 

Tout d’abord, comment ne pas interroger leur rôle dans les diverses 
réformes de l’État, puisque l’on sait que dès 2007, le cabinet Mac Kinsey 
était actif dans la commission Attali. Ces réformes ont accompagné un 
affaiblissement significatif de la puissance publique particulièrement 
criantes dans le domaine de la santé, ainsi que l’ont illustré les auditions de 
la commission d’enquête sur la gestion de la crise sanitaire. Ces réformes 
ayant promu la porosité public-privé risquant de favoriser les allers-retours 
entre la haute fonction publique et les entreprises de consulting et de 
management, ouvrant la voie, entre autres choses, à de possibles conflits 
d’intérêt, il serait nécessaire de savoir comment cela s’est traduit dans le 
domaine de la santé publique. 

Ensuite, il est indispensable de connaître le rôle réel de ces cabinets 
privés dans la conduite des affaires publiques et d’interroger la pertinence 
de cette pratique devenue visiblement systématique, au point de voir un 
budget de 100 millions annuels regroupés au sein de la DITP sous l’égide 
du ministre de la transformation et de la fonction publiques, budget dont le 
détail semble échapper au contrôle du Parlement. On cherchera à 
comprendre le volume et le fonctionnement de ce budget dans le domaine 
de la santé. On se demandera s’il ne s’agit là que de conseil ou d’influence, 
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puisqu’il s’agit d’opérer des choix politiques et de les penser en dehors des 
garanties apportées par le statut de la fonction publique. On s’interrogera 
sur la nature des missions commandées pour tenter de mesurer leur 
pertinence. On se questionnera enfin sur le fait de voir des consultants 
donner le la dans des réunions officielles avec les directeurs 
d’administrations déconcentrées. 

Enfin, les liens d’intérêt révélés par l’enquête publiée par le 
magazine M du journal Le Monde le 5 février 2021 interrogent sur l’éthique 
et la déontologie de ces pratiques. Par exemple, il conviendra de se pencher 
sur le recours en matière de santé à des entreprises ayant conseillé des 
candidats, ou sur l’acceptation par l’État de la pratique éventuelle de 
prestations gratuites, dite du pro-bono, par lesquels les cabinets de 
consulting rendent les pouvoirs publics ou plutôt leurs représentants 
redevables. Il sera également utile d’investiguer la dimension internationale 
de ces pratiques et sur l’exemplarité de ces entreprises qui viennent 
conseiller l’État, par exemple en matière de liens avec des entreprises 
privées du secteur de la santé mais aussi d’acquittement de l’impôt. 

On pourrait également citer les mises en cause qui touchent le cabinet 
Mac Kinsey aux États-Unis, le soupçonnant d’avoir contribué à la 
prescription plus que de besoin des opiacées dans le but de doper les ventes 
non sans conséquences sur la santé des américaines et des américains. Le 
cabinet Mac Kinsey a décidé de payer 573 millions de dollars pour solder 
les poursuites. 

Au regard des informations portées sur la place publique, il apparaît 
indispensable de mener l’enquête pour savoir qui sont ces cabinets infiltrés 
jusqu’au coeur des institutions démocratiques, mesurer ce que cela nous dit 
de l’état de l’État et évaluer la proportionnalité du recours à des organismes 
extérieurs. L’exemple des politiques de santé pourra être particulièrement 
éclairant. 
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PROPOSITION DE RÉSOLUTION 

Article unique 

En application des articles 137 et suivants du Règlement de 
l’Assemblée nationale, est créée une commission d’enquête de trente 
membres concernant le recours par l’État aux cabinets de conseil en 
matière de santé publique. 


